
 
S o c i é t é  C e n t r a l e  C a n i n e  

p o u r  l ' a m é l i o r a t i o n  d e s  r a c e s  d e  c h i e n s  e n  F r a n c e   

1 5 5  a v e n u e  J e a n  J a u r è s  –  F  9 3 5 3 5  A u b e r v i l l i e r s  C e d e x  

T  0 0 3 3  ( 0 ) 1  4 9  3 7  5 4  0 0  –  F  0 0 3 3  ( 0 ) 1  4 9  3 7  0 1  2 0  –  W  w w w . s c c . a s s o . f r  
 

 

 
CESSION DU DROIT D'ELEVAGE 

Article 13 du Règlement International d'Elevage de la  
FEDERATION CYNOLOGIQUE INTERNATIONALE – Juin 1979 

  

Ce formulaire doit être rempli en l ettres  capitales. 
                             

Le soussigné                         
                             

Propriétaire de la chienne (race – nom) :                   
                             

                      
                             

Immatriculée au Fichier National Canin sous le n° :               
                             

S'engage à mettre cette chienne à la disposition de :                 
                             
                             

   Monsieur   Madame   Mademoiselle   Autres (préciser) 
                             

Nom              Prénom            
                             

Adresse                           
                             

                             

                             
Affixe (si titulaire) :                        

Pour l 'élevage d'une portée dans les conditions suivantes: 

(énumérer les conditions) 

               

                             

                             

                             
                             

Les chiots issu s de cette femelle seront inscrits au L.O.F. sous l 'affixe :             
                             
                            

Les certificats de naissance seront émis et adressés, OBLIGATOIREMENT au nom et à l'adresse du producteur 
titulaire de l'affixe. 
                             

                             

Pour accord                         
Signature du bénéficiaire du Contrat          Signature du propriétaire de la chienne  
 
 

Un exemplaire pour le bénéficiaire du Contrat     
Un exemplaire pour le propriétaire de la chienne   A       , le       

Un exemplaire pour la Société Centrale Canine            
Un exemplaire pour le Club de Race                  
                             

SCC-CDE / 02-2003 

N° de dossier 

                                  

 
A remplir p ar le demandeur 
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FEDERATION CYNOLOGIQUE INTERNATIONALE (F.C.I.) 
Place Albert 1er, 13, B 6530 THUIN (Belgique) 

 
 
 
 
 

REGLEMENT INTERNATIONAL D'ELEVAGE DE LA F.C.I. 
 
 
PREAMBULE 
1 - Les droits et obligations réciproques des propriétaires ou des possesseurs d'étalons ou de lices sont détermi nés par le Droit National et  les Règlements  

établis par les Associations C ynologiques Nationales, ainsi que par des conventions particulières. Dans le cas où de telles dispositions n'existeraient pas, 
c'est le Règlement International d'El evage de la F.C.I. qui est applicable. 

 Il est recommandé, de façon pressante, aux éleveurs, propriétaires ou éleveurs d'étalons , de déter miner par écrit les conditi ons dans lesquell es se fera la 
saillie, afin de créer une situation claire en ce qui concerne les obligations financièr es. 
Le "propriétaire" es t la personne qui a l également acquis l'animal, se trouve en sa possession et peut le prouver par la détention, certifiée correcte, d'un 
certificat d'enregistrement et d'un pedigree val ables. 
Le "possesseur" de l'étalon est soit le propriétaire de celui-ci, soit la personne qui a reçu l'autorisation du propriétaire d'of frir les services dudit  étalon pour 
une saillie. 

 
FRAIS DE TRANSPORT ET D'ENTRETIEN DE LA LICE 
2 - Il es t recommandé aux propriétaires de lices d'amener la chienne à saillir auprès  du mâle, soit  personnellement, soit par une tierce personne. Dans l e cas  où 

une chienne demeurer ait pl usieurs jours chez le possesseur de l'étalon, tous  les fr ais tels que ali mentati on, hébergement, soins vétérinaires éventuellement, 
ainsi que l es dommages que la chi enne vi endrait à occasionner à l'installati on d'élevage ou au domicile du possesseur de l'étalon sont à l a charge du 
propriétaire de la chienne. Le transport de retour de la chienne s'effectue aux frais de son propriétaire. 

 
RESPONSABILITE 
3 - En conformité avec les dispositions légales en vigueur dans les différents pays, est considéré comme responsabl e des dommages pouvant être causés par 

l'animal la personne qui, au moment du dommage, assure l'hébergement et l es soi ns de l'ani mal. 
 Dans le cas où la chienne demeure un ou plusieurs jours sous la sur veillance du propriétaire de l'étalon, ce derni er est consi déré, de par la loi, comme la 

personne assumant l a garde de l'animal, et de ce fait , es t responsable des  dommages que la chienne pourrait occasionner à des ti erces personnes. 
 Le propriétaire (ou possesseur) de l'étalon, doit  tenir compte de ce qui précède lors de l a conclusion d'un contrat d'assurances  personnel en Responsabilité 

Civile. 
 
DECES DE LA CHIENNE 
4 - Dans  le cas où la chienne viendrait  à décéder pendant son séjour chez l e possesseur de l'étalon, ce dernier s'oblige, à ses frais,  à faire cons tater l e décès  et 

sa cause par un médecin vétérinaire. Il informe, le plus rapidement possibl e, le propriétaire de l a chi enne du décès et sa cause. 
 Dans le cas où le propriétaire désirerait voir la chi enne décédée, il ne peut s' y refuser. 
 Dans le cas où le décès serait occasionné par la faute du possesseur de l'étalon, ce dernier est tenu à verser des dommages  et i ntér êts au propriétaire de la 

chienne. 
 Dans le cas où aucune faute ne peut lui être reprochée, il appartient au propriétaire de la chienne de rembourser au possesseur de l'étalon tous  les frais liés  

au décès  de la chienne. 
 
CHOIX DE L'ETALON 
5 -  Le possesseur de l'étalon s'oblige à ne faire saillir  la lice que par l'étalon prévu, à l'excl usion de tout autre. 
 Dans le cas où l'étalon ne procéder ait pas à la saillie, la lice ne peut être saillie par un autre étalon qu'avec l'accor d du pr opriétaire. 
 De toute façon, il est interdit de laisser saillir une lice par deux ou plusieurs étalons pendant les mêmes chaleurs. 
 
SAILLIE ERRONEE 
6 - Dans le cas où il y aur ait, accidentellement, mais non intentionnellement, une saillie par un étalon autre que celui convenu, le possesseur de l'étalon qui a 

pris la lice sous sa garde est obligé de rembourser au propriétaire de la lice tous les frais occasionnés par cette saillie erronée. 
 Après une saillie non i ntentionnelle par un étalon autre que celui prévu, il est  interdit de pr océder à une nouvelle saillie avec l'étalon qui avait été choisi. 
 Le propriétaire de l'étal on ne peut en aucun cas, pour une telle saillie, prétendr e imposer des  obligations fi nanci ères au propriétaire de la lice. 
 
ATTESTATION DE SAILLIE 
7 - Le propriétaire de l'étalon certifi e par la rédaction d'une attestation l'exécution correcte de la saillie. Il confir me, en apposant sa signature sur le document,  

qu'il a été témoin ocul aire de la saillie. 
 Au cas où l es ser vices tenant le Li vre des Origines d'un Pays où l a portée doit être enregistrée, prévoient certains  for mulaires spéciaux, il appartient au 

propriétaire de la lice de se l es procurer, de les  remplir correctement et de les  présenter au possesseur de l'étal on pour signature. 
 Cette attestation de saillie doit obligatoirement contenir les renseignements suivants : 

a) Nom et Numéro d'inscription de l'étal on au Li vre des Origines ; 
b) Nom et Numéro d'inscription de la lice au Li vre des  Origines ; 
c) Nom et adresse du possesseur de l'étal on 
d) Nom et adresse du propriétaire de la lice au moment de la saillie, éventuellement la date d'acquisition de l a lice  
e) Lieu et date de la saillie 
f) Signature du possesseur de l'étalon et du propriétaire de la chienne 
g) Si les services tenant l e Li vre des Origines exigent pour l'inscription des chiots une photocopi e certifiée conforme, ou un extrait certifié conforme du 

pedigree, il appartient au possesseur de l'étalon de mettre, à titre gratuit, ces  documents à la dispositi on du propriétaire de la lice. 
 
DEDOMMAGEMENT POUR LA SAILLIE 
8 - Il est  recommandé au possesseur de l'étal on de ne signer l'attes tation de saillie qu'après paiement du prix fi xé au préal able pour la saillie. Une rétention de la 

lice à titre de gage n'est toutefois pas permise. 
 
9 - Si  l'étalon dont il était  convenu ne procède pas à la saillie, pour quelque raison que ce soit ou parce que la lice ne se l aisse pas  saillir, de sorte que la saillie 

n'a pas été effecti vement exécutée, le possesseur de l'étalon n'en garde pas moins le dr oit aux dédommagements convenus à l'article 2, mais il ne peut 
prétendre au prix fi xé pour la saillie. 
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10 - En ce qui concer ne l a descendance de l'étal on, le possesseur de l'étalon n'a pas le droit,  vis-à-vis du propriétaire de l a lice, à des  dédommagements autres 
que ceux prévus pour la saillie. Il n'a aucunement le droit de se faire remettre un chiot. 

 Si les parties  se sont mises d'accord pour l a remise d'un chiot à titre d'indemnité pour la saillie,  cet accord doit alors être formulé par  écrit et avant la saillie. 
Dans un tel accord, les  poi nts suivants doivent absolument être précisés et respectés : 

a) Le moment du choi x du chiot  par l e propriétaire de l'étalon 
b) le moment de la remise du chiot  au possesseur de l'étal on 
c) le moment à partir duquel le droit du possesseur de l'étalon de choisir est irrévocablement prescrit 
d) le moment à partir duquel le droit de prise es t irrévocablement prescrit 
e) le règlement des frais de transport 
f) les accords  spéci aux pour le cas où l a lice ne met bas  que des chiots mort-nés ou un seul chiot vi vant, ou pour le cas où l e chiot choisi venait à 

décéder avant la remise. 
 
LA LICE DEMEURE VIDE 
11 - Après une saillie correctement exécutée, on consi dère que l'étalon a satisfait à ses obligations et que, dès lors, les conditions pour avoir droit au 

dédommagement convenu sont remplies. 
 Cela ne cons titue pas une garantie quant au fait que la lice soit pleine. Il est laissé à l'appréci ation du propriétaire de l'étal on, lorsque la lice demeure vide, 

soit d'accorder aux prochaines chaleurs de cette dernière une nouvelle saillie gratuite, soit de rembourser une partie de l'indemnité obtenue pour la saillie. 
Un tel accord doit être fixé par écrit avant la saillie, dans  le contrat  de saillie. 

 Le dr oit convenu à une saillie gratuite s'étei nt toutefois en principe au décès  de l'étalon ou lors du changement de possesseur de ce dernier ou avec le 
décès  de la lice. 

 S'il peut être prouvé (par analyse de sperme) que l'étalon était stérile au moment de la saillie, le propriétaire de la lice doit être rembour sé des frais 
occasionnés  par la saillie. 

 
INSEMINATION ARTIFICIELLE 
12. En cas d'inséminati on artificielle de l a lice, le Vétérinaire qui a recueilli le sper me de l'étal on doit certifi er, à l'aide d'une attestation à remettre au service 

tenant  le Li vre des Origines où les chiots doi vent être enregistrés, que le sperme frais  ou congelé émane bi en de l'étalon dont il a été convenu. Par ailleurs,  
les attestations  prévues à l'article 7 ( a - g) doi vent être gratuitement mises à la disposition du propriétaire de la lice par le possesseur de l'étalon. 

 Tous les frais encourus pour recueillir le sperme sont à la charge du propriétaire de la lice. Les frais relatifs à l'inséminati on sont également à la charge du 
propriétaire de la lice. 

 Le Vétérinaire qui procède à l'insémination doit confirmer auprès des Services tenant le Li vre des Origines, que la lice a bi en été i nséminée à l'aide du 
sperme provenant de l'étalon prévu pour la saillie. 

 Sur cette attestation, il convient de faire figurer également le lieu et l a date de l'insémination, le nom et le numéro d'inscription de l a lice au Livr e des  
Origines, ainsi que l e nom et l'adresse du propriétaire de la lice. 

 Le propriétaire de l'étal on four nissant le sperme doit déli vrer au pr opriétaire de la lice, en pl us de l'attestation fournie par le Vétérinaire,  une attestation 
officielle de saillie. 

 
CESSION DU DROIT D'ELEVAGE 
13. On considère, de manière génér ale, que le propriétaire de la lice, au moment de l a saillie, est l'éleveur de la portée. 
 Le droit à l'utilisation de la portée d'une lice ou d'un étalon peut toutefois être tr ansféré, par accord contrac tuel, à une ti erce personne. 

 Un tel transfert  doit , dans tous  les cas, être attesté par écrit, avant la saillie projetée. Une telle cession du dr oit d'élevage, constatée par écrit, doit être 
déclarée à temps au ser vice compétent du Li vre des Origines et éventuellement à l'association d'élevage compétente pour cette race. Elle doit  être j ointe à 
la décl aration de portée. 

 Il convient de décrire très  exac tement dans la cession du droit d'élevage, les droits et obligations des  deux parties contractantes . 
 La tierce personne qui prend temporairement le droit d'élevage d'une lice est consi dérée comme le propriétaire de celle-ci, au sens du présent règlement,  

pour une période allant de la saillie, jusqu'au moment du sevrage. 
 
REGLES DE B ASE 
14. Les chiots issus de d eux p arents de race pure en possession d e pedigrees reconnus par la FCI, sur lesquels n e figure au cu ne objection ni 

restriction renseignée par l'organisation canin e nationale, sont consid érés chien s de race pure et peuvent, à ce titre, recevoir un pedigree 
reconnu par la FCI. 

 
15.  Les pedigrees reconnus p ar la FCI sont un certificat attestant la fiab ilité d es données relatives aux générations mentionnées et non pas un 

certificat de garantie d e qualité du ch ien. 
 
ENREGISTREMENT DES CHIOTS AU LIVRE DES  ORIGINES 
16. Sauf dispositions contraires, on considère que le nouveau propriétaire lors d'une vente d'une chienne pleine, est automatiquement l'éleveur de la portée à 

venir. Les chi ots sont enregistrés au Li vre des Origines du pays dans lequel l e propriétaire de la lice a sa résidence habituelle. Ils portent son affixe. 
 
17.  Tout chien  élevé et enregistré dan s un p ays membre de la FCI doit être pourvu d'un système d'identification  permanente et non f alsifiable ; cette 

identification doit app araître sur le p edigree. 
Les chi ots sont enregistrés, en principe, au Li vre des Origines du pays où le propriétaire a sa résidence habituelle. En cas de contestation, il doit  
obligatoirement produire une attes tati on de l'autorité tenant le r egistre des domiciles (résidences  habituelles). 
Des exceptions sont tolérées pour des éleveurs de chi en de race vi vant dans un pays ne tenant aucun livre des  origines reconnu par la FCI. 
Il est laissé à l'appréciation de ce derni er de procéder à l'enregistrement des chiots dans  un li vrez des origines reconnu par l a FCI. 
Tous les chiots d es portées doivent être enregistrés ; ceci in clut tous les chiots existant à la date de d emande d'enregistrement. 

 
LES REGLEMENTS D'ELEVAGE DES PAYS MEMBRES D E LA F.C.I. 
18. Les R èglements d'Elevage des Pays Membres ne peuvent contenir de dispositions  qui ser aient en contradiction avec l e pr ésent Règlement d'Elevage de l a 
F.C.I. 
 
DISPOSIT IONS FINALES 
19. Ce Règlement remplace l a "Coutume Internationale d'Elevage de M onaco" de 1934. 
 En cas  de di vergence d'interprétation, l e texte allemand es t déter minant. 

• Adopté à l'Assembl ée Générale de la F.C.I . des 11 et 12 Juin 1979 à BERNE (Suisse) 
• Addenda au poi nt 12 adopté par l'Assemblée Général e de Jérusalem les 23 et 24 Juin 1987. 

Toutes les parties en caractères gras et italiqu es ont été approuvées par le Comité Gén éral, Berlin, Novembre 1998 
 


